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On chante, on danse et on fête au Club Soda, le 24 janvier prochain. Une joyeuse soirée pour
appuyer Avocats sans frontières Québec.

Johanne Landry

Un happening pour le cinquième anniversaire
d’ASF Québec

La section québécoise d’Avocats sans frontières (ASF)
célèbre son cinquième anniversaire. Depuis qu’ils ont
joint l’organisation internationale, des juristes de chez
nous ont participé à une trentaine de missions. Ils ont,
entre autres, appuyé des citoyens afin qu’on leur rende
justice et établi la réputation de dynamisme d’ASF
Québec. Pour poursuivre son action, l’organisation non
gouvernementale, non partisane et à but non lucratif a
besoin de financement. 

Comment atteindre l’objectif tripartite de réussir une
cueillette de fonds importante, souligner le cinquième
anniversaire et faire connaître davantage ASF à
Montréal ? L’idée d’un spectacle dînatoire au profit des
projets d’ASF a surgi autour du thème des avocats sans
frontières, des gens qui dépassent leurs limites et qui
exploitent des facettes différentes de ce qu’ils sont au
quotidien. « Un artiste sommeille chez plusieurs
avocats, et nous avons choisi d’exploiter ce filon »,
explique Me Francine Lamy ,  vice-présidente
Financement d’ASF Québec. Sans frontières, donc, au
sens de la polyvalence des talents également. 

« C’est la générosité et le don de soi qui s’expriment,
poursuit Me Lamy. Les participants vont travailler fort
pour présenter des numéros de qualité à leurs collègues.
Se produire devant leurs pairs constitue un engagement
important de leur part, valeur qui propulse l’action de
notre organisation. »

D’une connaissance à l’autre et de bouche à oreille, le
comité organisateur du spectacle Des avocats sans
frontières a vite constaté que les cabinets montréalais
cachaient des chanteurs, des musiciens, des groupes,
dont certains se produisent même professionnellement.
Mentionnons, entre autres, Me Athanassia Bitzakidis
du duo Censia qui a lancé récemment l’album
Electrolove; Me Jean-Sébastien Clément, membre d’un
groupe qui donne occasionnellement des spectacles en
salle; ainsi que Me Marie Lamarre, soprano. « Nous
avons aussi trouvé des artistes dans la magistrature,
dans les organismes administratifs ainsi qu’au Barreau
du Québec », poursuit Me Lamy. Le bâtonnier du
Québec, Me J. Michel Doyon, a promis un numéro pour
la cause. Plus d’une vingtaine de juristes-artistes
participeront bénévolement au spectacle du Club Soda
le jeudi 24 janvier, mis en scène par Mouffe, auteure,
interprète et comédienne, produit par Luc A.
Plamondon et animé par Sébastien Benoit, aussi
membre du Barreau du Québec. 

« Nous aurons droit à une grande variété de styles
musicaux : du jazz, du blues, du classique, du rock
alternatif, de la chanson française et d’autres encore. Les
billets sont en vente jusqu’au jour du spectacle et la salle
peut contenir 500 personnes », précise Me Lamy.

La voix de l’artiste
« Je promets un happening, les spectateurs vont faire
des découvertes le soir du 24 janvier, dit Mouffe. Nous
voulons une ambiance festive pour que les gens
s’amusent et qu’ils rigolent. Des numéros se prêtent à
cela et d’autres sont plus graves. Nous allons varier les

tonalités et les harmoniser dans un tableau d’ensemble
fort intéressant. »

Comment Mouffe procède-t-elle pour effectuer ce travail
de mise en scène ? « Je veux donner voix au chapitre à
l’artiste qui se cache en chacun des avocats, qui sont,
par ailleurs, des performers à leur façon. Comme il ne
s’agit pas de professionnels de la scène et qu’ils gagnent
leur vie autrement, nous ne pouvons pas leur demander
de monter des numéros expressément pour le spectacle.
Il faut plutôt puiser dans leur matériel existant et
trouver un fil conducteur en rapport avec leur métier
d’avocats et la mission des avocats sans frontières. »

Est-elle étonnée de trouver autant de fibre artistique
chez eux ? « Pas du tout, répond-elle. À certains égards,
les milieux sont connexes. Les avocats se donnent en
spectacle comme les artistes, mais d’une autre façon,
peut-être plus utilitaire. » 

En plein travail de déblayage et de choix des pièces au
moment de l’entrevue, Mouffe a assisté aux répétitions
de certains groupes afin des les voir en action et
d’entendre leur répertoire. « Toutes les facettes de la
mise en scène me passionnent, a-t-elle confié, à
condition qu’elles m’offrent des terrains d’expression
différents. Cette fois, le défi est de montrer l’artiste chez
des gens qui n’exercent pas le métier de la scène dans
leur quotidien professionnel. »

Le comité organisateur du spectacle Des avocats sans
frontières espère amasser 50 000 $ et gagner de
nombreux ambassadeurs pour étendre la notoriété et le
rayonnement d’ASF Québec. Les entreprises et cabinets
sont aussi invités à figurer au Mur des célébrités, où l’on
montera des bannières en hommage à ceux qui auront
fait un don de 5 000 $ à l’organisation. « ASF Québec
délivre des reçus d’impôts », précise Me Maude Choko,
vice-présidente Communications ASF Québec.

Dévouement sans frontières
La mission fondamentale d’ASF est de soutenir la
défense des droits des personnes les plus vulnérables
dans les pays en voie de développement ou en crise.
L’organisation contribue à défendre et à promouvoir les
droits humains; à consolider la primauté du droit et la
gouvernance démocratique; à lutter contre l’impunité et
à favoriser la tenue de procès équitables; ainsi qu’à
former les intervenants de la justice et les membres de la
société civile. Les principaux projets d’ASF sont
actuellement en Colombie, au Nigeria et en Haïti.

ASF a besoin de fonds pour poursuivre et développer
son action, car la mise en œuvre de projets de
coopération internationale entraîne des coûts
importants, même si la contribution des avocats
participants est bénévole. Plusieurs accomplissent
d’ailleurs une mission à l’étranger durant leurs
vacances. « Voilà qui démontre la générosité et le
dévouement des gens qui appuient cette cause », insiste
Me Francine Lamy. Personnellement, qu’est-ce qui la
motive à donner du temps à l’ASF ? « Le goût de
l’engagement. Je cherchais une cause où je pourrais

utiliser mon expertise d’avocate dans ce qui me rejoint
fondamentalement, me ramène aux raisons pour
lesquelles j’ai fait mon droit : aider les autres. Dans le
soutien le plus concret, le plus essentiel, face à des
personnes qui sont vraiment dans la misère, qui ont des
besoins importants et qui vivent dans des systèmes
juridiques qui nous amènent à constater combien nous
sommes privilégiés avec le nôtre. Comment nous le
tenons pour acquis et combien il importe de le soigner.
Auprès de l’ASF, l’action bénévole est liée au droit. Je
n’ai pas encore vécu l’expérience d’une mission à
l’étranger, mais je m’y investirai bientôt. »

« Ceux et celles qui ont participé à des missions en
reviennent transformés, rapporte Me Choko. Ils se
disent meilleurs d’être allés au bout du monde et au bout
d’eux-mêmes; d’avoir éprouvé leurs limites; d’avoir
dépassé tout ce qu’ils avaient vécu auparavant. Ils
partagent d’ailleurs un point en commun : ils souhaitent
tous repartir, faire davantage. Ce sont les avocats qui
reviennent de mission qui s’engagent le plus
intensément auprès d’ASF. Ils ont vu ce qu’ils pouvaient
donner et à quel point on a besoin de nous ailleurs. »

Le spectacle Des avocats sans frontières rendra
hommage aux bénévoles à la source de l’action, aux
personnes prêtes à dépasser leurs limites pour aider les
autres. « Nous voulons les célébrer, célébrer notre
anniversaire et espérer que cela dure encore
longtemps », conclut Me Francine Lamy. 

Le comité organisateur du spectacle 
Des avocats sans frontières 

Me Pierre Gagnon, président d’honneur

Me Francine Lamy

Me Maude Choko
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Me Annie Thériault

Me Nakim Plaski

François Forget et France Bonneau

Au Club Soda, 

jeudi 24 janvier 2008 à 18 h 30
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